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Dématérialisation des cours de français et atteinte à un accueil digne
Question écrite n° 10232

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les nouvelles
modalités d'apprentissage du français pour les personnes étrangères signataires d'un contrat d'intégration
républicaine (CIR) et sur le relèvement des niveaux linguistiques exigés pour l'obtention d'un titre de séjour,
d'une carte de résident ou de la nationalité française. Dans une note en date du 30 avril 2025, référencée NOR :
INT2513131J, M. le ministre rappelle que « apprendre la langue et connaître les valeurs et le fonctionnement de
la société française sont des conditions essentielles pour pouvoir s'intégrer dans le pays ». Pourtant, à la faveur
de la loi sur l'immigration de 2024, les exigences ont été durcies : les niveaux requis de français sont relevés et
soumis à une certification payante, dont le coût, compris entre 100 et 200 euros, constitue un obstacle
supplémentaire pour des personnes déjà fragilisées. Depuis le 1er juillet 2025, les cours de français prescrits
par l'Office français de l'immigration et de l'intégration (OFII) pour les titulaires d'un premier titre de séjour ne
sont plus assurés en présentiel, mais dématérialisés et rendus facultatifs. Selon le journal Le Monde, plus de 64
000 personnes seraient concernées par ces cours en ligne dès 2026. Seules les personnes dites « grandes
débutantes » c'est-à-dire n'ayant jamais été scolarisées ni étudié le français, continuent à bénéficier d'une
formation en présentiel. De nombreuses associations alertent, à raison, sur les conséquences de cette
dématérialisation. Beaucoup d'apprenants ne disposent ni d'équipement numérique, ni d'accès internet stable, ni
des compétences nécessaires pour suivre efficacement ces formations. Les formatrices et bénévoles soulignent
également la disparition du lien humain et du collectif, pourtant indispensables à la progression et à l'insertion
dans la vie quotidienne. Le passage au tout-numérique, justifié par une économie budgétaire considérable, le
coût d'une formation de 400 heures passant de 3 000 euros à 30 euros, se fait au détriment de l'efficacité
pédagogique et du respect des droits fondamentaux. Selon plusieurs estimations, 15 000 à 20 000 personnes
pourraient ainsi se voir refuser une carte de séjour pluriannuelle, non pas par manque de volonté
d'apprentissage, mais faute de moyens pour accéder à une formation adaptée. Cette mesure s'inscrit dans une
logique de tri et de mise à distance des personnes exilées, loin d'un accueil digne et respectueux de leur
parcours et de leur contribution à la société. Apprendre le français ne peut être réduit à un service dématérialisé
: c'est un droit et un outil d'émancipation, qui suppose un accompagnement humain, patient et bienveillant. Elle
lui demande s'il entend revenir sur cette dématérialisation des cours de français dans le cadre du contrat
d'intégration républicaine et quelles mesures il compte prendre pour garantir à toutes les personnes exilées
présentes sur le territoire un véritable droit à l'apprentissage du français, condition d'un accueil digne et d'une
intégration réussie.
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